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1. Objectifs quantitatifs du programme Local de Prévention 

1.1. Rappel du contexte règlementaire et des objectifs nationaux et régionaux  

Les PLPDMA sont des programmes d’actions d’une durée de 6 ans permettant d’atteindre des objectifs de 

réduction des déchets compatibles avec la réglementation nationale et régionale.  

Conformément aux obligations réglementaires, le PLPDMA doit fixer un objectif de réduction des quantités de 

DMA produits (R. 541-41-23 du code de l’environnement). A minima, le PLPDMA doit permettre d’atteindre 

l’objectif de la loi AGEC de réduction de 15 % des déchets en 2030 par rapport à 2010. 

Pour rappel, les objectifs nationaux et régionaux généraux en matière de DMA sont :  

 Loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) : réduire de 15% la quantité de DMA en 

kilogramme par habitant entre 2010 et 2030  

 Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de la Région Occitanie : -13 % entre 2010 

et 2025, avec une étape à -10 % entre 2010 et 2020, puis une prolongation de l’effort de prévention pour 

atteindre -16 % à 2031.  

Les objectifs nationaux et régionaux concernant le flux spécifique des biodéchets sont les suivants :  

 Au niveau national, l’obligation de mise en place d’une solution de tri à la source des biodéchets 

obligatoire pour les collectivités à compter du 1er janvier 2024 ; 

 Au niveau régional, la réduction 13 % en 2025 et 16 % en 2031 des OMR, la part des biodéchets dans 

les OMR (estimée à 74,5 kg/hab.an en 2015) serait ainsi réduite de 50 % en 2025 puis de 61% en 2031 ; 

 Au niveau régional, une réduction de la prise en charge des végétaux par le service public de - 20% pour 

2025 et - 25 % pour 2031 par rapport à 2015 

 Au niveau national, une réduction du gaspillage alimentaire, d'ici 2025, de 50 % par rapport à son 

niveau de 2015 dans les domaines de la distribution alimentaire et de la restauration collective et, d'ici 

2030 dans les domaines de la consommation, de la production, de la transformation et de la restauration 

commerciale. 

Au niveau régional le PRPGD fixe également des objectifs de réduction en matière de déchets assimilés et 

d’encombrants :  

 Une réduction de la quantité de déchets assimilés (22% des OMR en moyenne) : -10% les assimilés 

présents dans les OMR en 2025 et -15% en 2031 par rapport à 2015 ; 

 Une réduction des flux d’encombrants de -10% pour 2025 et -15% pour 2031 par rapport à 2015 ; 

 Atteindre l’équivalent de 5% du tonnage des déchets ménagers en matière de réemploi et réutilisation 

d’ici à 2030. 
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1.2. Rappel du diagnostic des déchets 

 

Figure 1.  Production de déchets 

1.3. Objectifs validés 

Sur la base des objectifs règlementaires, du diagnostic territorial ainsi que des échanges avec le service 

prévention, plusieurs objectifs quantitatifs de réduction ont été fixés concernant trois types de flux :  

 Les Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) 

 Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 

 Les végétaux 

 Objectifs pour les DMA 

L’Agglomération du Pays de l’Or s’est fixé l’objectif de réduction des DMA de 20 % en 2031 par rapport à 2023 

pour atteindre 840 kg./an/hab., soit - 9 568 tonnes, soit - 210 kg/hab. 

Représentation graphique des performances DMA de 
l’Agglomération et des références (données SINOE 2021).

DMA, OMR et déchèterie : L’Agglomération a des marges de 
manœuvre pour la réduction de ce flux si l’on compare aux autres 
références.

Ratio DMA

• Supérieur aux ratios 
nationaux, régionaux, 
départementaux, de 
typologie similaire (INSEE 
et DGF). 

Ratio OMR

• Supérieur aux ratios 
nationaux et régionaux. 
Inférieur au ratio 
départemental (INSEE et 
DGF).

Ratio Déchèterie

• Supérieur à l’ensemble 
des territoires.
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Figure 2.  Objectifs de réduction des DMA. 

 Objectifs pour les OMR 

Les principaux leviers pour réduire la quantité d’OMR sont le détournement des biodéchets, qui représentent 

environ de 36% des OMR sur le territoire de l’Agglomération, ainsi qu’un changement de comportement des 

usagers (prévention et détournement des recyclables présents dans les OMR). 

Une étude relative au tri à la source des biodéchets, menée par le Syndicat Pic et Etang, a permis d’estimer un 

potentiel de détournement des biodéchets présents dans les OMR à 16 % des OMR sur le territoire du Pays de 

l’Or. Cette hypothèse a été intégrée aux perspectives de réduction des ordures ménagères. 

L’Agglomération du Pays de l’Or s’est fixé l’objectif de réduction des OMR de 20 % en 2031 par rapport à 2023 

pour atteindre 332 kg/hab./an, soit - 3 779 tonnes, soit - 83 kg/hab. 

 

Figure 3. Objectifs de réduction des OMR. 

 Objectifs pour les Végétaux 
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Les végétaux représentent un flux très important sur le territoire de POA, avec plus de 12 000 tonnes en 2023, 

soit plus de la moitié des déchets « occasionnels » déposés en déchèterie. A titre de comparaison, ce flux est 4 

fois plus important sur POA qu’au niveau national (267 kg/hab./an sur POA contre 69 kg/hab.an au niveau 

national). Les végétaux représentent également plus d’un quart de l’ensemble des DMA produits sur le territoire 

de l’Agglomération. 

Le Plan Régional de Prévention des déchets fixe en objectif de réduction des végétaux produits de - 25 % entre 

2015 et 2031. Sur le territoire de POA la production de végétaux était de 315 kg./an/hab en 2015. Nous vous 

proposons de retenir un scenario de réduction des végétaux plus ambitieux que celui proposé par le PRPGD, en 

prenant l’année de référence 2023 et fixer un objectif de - 25% de végétaux en 2031 par rapport à 2023. 

L’Agglomération du Pays de l’Or s’est fixée l’objectif de réduction des végétaux de - 25 % en 2031 par rapport 

à 2023, soit – 3 044 tonnes, soit 67 kg/hab.  

 

Figure 4. Objectifs de réduction des végétaux. 

 

2. Orientations stratégiques 

Les orientations stratégiques posent le cadre dans lequel les actions du PLPDMA se construisent en visant :  

 Le respect des obligations règlementaires par l’Agglomération ; 

 La capacité à atteindre les objectifs fixés. 

…Mais aussi : 

 Le bon déroulement du PLPDMA ; 

 La cohérence avec les actions déjà menées et les caractéristiques du territoire et les moyens mis en 

œuvre pour y parvenir ; 

 La capacité du programme de prévention à évoluer en fonction du contexte local, régional et national ;  

 Le maintien d’une dynamique territoriale autour de la prévention ; 

 Elles sont structurées et concourent à une vision commune. 
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Chaque orientation stratégique est détaillée dans les paragraphes ci-après. 

2.1. Sensibiliser et former les habitants aux gestes de prévention 

 Constat : Enjeu crucial pour le développement de la prévention et l’accompagnement vers la sobriété  

 Leviers : Mettre des outils à disposition, montrer l’exemple, informer et sensibiliser, diversifier les canaux, 

proposer à la fois des temps courts et des accompagnements plus poussés 

2.2. Engager des actions de promotion du réemploi et de la réparation 

 Constat : De nombreux acteurs développent des projets pour le réemploi sur le territoire qui 

permettraient de participer à réduire le gisement déposé en déchèterie  

 Leviers : promouvoir et accompagner techniquement et financièrement les acteurs dans le 

développement des projets pour s’assurer de leur pérennité  

2.3. Faire de la prévention des végétaux et restes alimentaires une priorité 

 Constats : Les OMR de l’Agglomération sont composés à plus d’un tiers de biodéchets pour lesquels des 

solutions de tri à la source sont en train d’être développés pour fin 2023. Les végétaux représentent 53 

% des déchets déposés en déchèterie.  

 Leviers : Poursuivre le déploiement du tri à la source et renforcer les solutions de gestion alternatives 

de végétaux 

2.4. Développer des partenariats avec des acteurs locaux (également les communes 

du territoire) 

 Constat : Des associations, porteurs de projets, entreprises, etc. sont nombreux sur le territoire, pour 

certains déjà en lien avec les collectivités, qui sont des relais forts auprès des habitant·es  

 Leviers : Créer des partenariats avec les acteurs bien implantés et identifiés par les habitant·es qui 

puissent être relais des actions de l’Agglomération 

2.5. Renforcer la dynamique de transversalité avec les services : 

 Constat : Plusieurs projets politiques portés par l’Agglomération sont réalisés conjointement par 

différents services. De nombreuses thématiques sont liées à la réduction des déchets, telles que la lutte 

contre le gaspillage alimentaire ou la mise en œuvre du Plan Climat Air Energie.  

 Leviers : Veiller à mettre en place une coordination entre les services de l’Agglomération, aussi bien dans 

le pilotage que la mise en œuvre des différentes actions pour répondre aux enjeux et ambitions qu’elle 

s’est fixée. 

2.6. Faire preuve d’éco-exemplarité : 

 Constat : Afin d’être légitime dans l’accompagnement de l’ensemble des acteurs du territoire vers la 

réduction des déchets, l’Agglomération doit se montrer exemplaire  

 Leviers : Engager chaque services et communes de l’Agglomération dans une démarche de réduction 

des déchets. 
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3. Programme d’actions 

3.1. Bilan des actions retenues 

 Identification des actions  

À l’issue de la démarche de concertation et de consultation des acteurs et usagers, une soixantaine d’actions 

ont été identifiées.  

Sur la base d’un classement des actions en fonction de leurs degrés de faisabilité, temporalisation et priorisation, 

vingt actions ont été retenues par le Pays de l’Or, en accord avec les orientations stratégiques et les objectifs 

du PLPDMA.  

 Réalisation des fiches actions  

Pour chaque action, des fiches actions détaillées ont été réalisées.  

Un cadre d’évaluation et de suivi a en parallèle été établi afin de synthétiser les objectifs chiffrés à atteindre 

propres à chaque action ainsi que moyens humains et financiers estimés. Des potentiels de réduction ont 

également été calculés pour les actions pour lesquelles cela était possible. 

Les fiches actions sont standardisées et précisent, outre les éléments présents dans le cadre de suivi, des 

éléments tels que le contexte, le phasage, les modalités de mise en œuvre, les points d’attention, les objectifs 

qualitatifs, les acteurs à associer, les modalités de communication, etc. 

La mise en œuvre des actions a été échelonnée et planifiée sur les 6 années du PLPDMA afin d’assurer un 

lissage des moyens humains et financiers sur la période.  

 Liste des actions retenues 

Les vingt actions retenues ont été réparties selon les axes thématiques de l’ADEME.  
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Figure 5. Liste des actions du PLPDMA du Pays de l’Or 

3.2. Fiches actions  

Les fiches actions sont présentées dans les paragraphes ci-après par axe de l’ADEME. 
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3.3. Éléments de synthèse sur le plan d’actions 

 Calendrier et priorisation des actions 

Pour la majorité des actions, les tâches prévues la première année correspondent à la préparation de l’action, 

intégrant par exemple la détermination des modalités précises de l’action, un état des lieux des pratiques 

ou des acteurs, ou encore la coordination avec les partenaires. 

Le calendrier prévisionnel reflète en partie les priorités conférées à chaque action. Ces priorités ont été attribuées 

en fonction des potentiels de réduction des déchets estimés, des échéances réglementaires, ou encore du degré 

de proximité avec le champ de compétences du service environnement. 

 

Figure 6. Planification des actions 
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 Synthèse des potentiels de réduction des déchets  

Le potentiel de réduction a pu être estimé pour près des deux tiers des actions. Concernant certaines actions 

relevant de la sensibilisation ou encore de la formation l’impact direct en termes de réduction des déchets n’est 

pas mesurable. 

• POTENTIELS DE REDUCTION ESTIMES 

Les potentiels de réduction ont pu être estimés pour 13 des 20 actions du PLPDMA. Le potentiel de ces actions 

s’élève à 68 kg/hab. au global, soit 3 230 tonnes/an.  

Le graphique ci-après synthétise les potentiels de réduction estimés en kg/hab. Des précisions sont apportées 

quant aux hypothèses de calculs qui ont été prises dans le tableur de suivi du PLPDMA fourni à la collectivité. 

 

Figure 7. Potentiel de réduction 

• POTENTIELS DE REDUCTION NON ESTIMABLES 

En ce qui concerne les actions pour lequel le potentiel de réduction n’a pas pu être estimé, deux principales 

raisons peuvent être identifiées : 

 Actions ayant un effet transversal ou « catalyseur » pouvant difficilement être isolé de l’effet d’autres 

actions, avec un potentiel de réduction potentiellement fort bien que difficilement évaluable (exemple : 

actions de sensibilisation) 

 Actions ayant un effet trop limité ou circonscrit pour avoir un potentiel de réduction important, 

ce qui est notamment le cas d’actions symboliques ou avec une cible très spécifique (exemple : actions 

d’éco-exemplarité) 

En ce qui concerne le deuxième cas de figure, le potentiel de réduction peut être identifié qualitativement comme 

« a priori plutôt faible » selon les actions concernées. 

Tableau 1. Actions pour lesquelles le potentiel de réduction n’a pas pu être évalué. 

n° Action Potentiel de réduction 

3 Marchés publics responsables Non évaluable - faible 

5 
Communication (innovante, numérique et cartographie du zéro 

déchet)  
Non évaluable - faible 

8 Promouvoir la consommation d'eau du robinet Non évaluable - faible 

13 Marché Zéro déchet Non évaluable - modéré 

17 Centre commercial de la seconde main Non évaluable - modéré 

18 Expérimenter la mutualisation Non évaluable - faible 
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19 Etudier la mise en place de la tarification incitative sur le territoire Non évaluable - fort 

 Estimation des moyens humains et financiers 

Les moyens humains et financiers estimés pour mener à bien les actions sont donnés ici à titre indicatif. Ils 

devront être revus et approfondis chaque année en fonction du temps réellement passés et des moyens 

à mobiliser.  

• BILAN DES MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS 

En moyenne l’Agglomération du Pays de l’Or a prévu de mobiliser 7 agents (mobilisation qui évoluera avec la 

mise en place des actions), pour le pilotage et la réalisation du PLPDMA. Ces personnes sont déjà présentes au 

sein du service.  

 

Figure 8. Bilan des agents mobilisés sur le PLPDMA 

• BILAN DES MOYENS FINANCIERS PREVISIONNELS 

Le budget global du programme local de prévention est évalué à 350 k€ hors taxe (HT) par an, soit 7,5 

€/habitant par an, sans les ressources humaines.  

L’acquisition des point d’apport volontaire pour les restes alimentaires et végétaux et les composteurs (individuels 

et partagés) est inclus dans le budget du PLPDMA. Ainsi, l’action 3 représente à elle seule 230 k€/an (hors ETP), 

soit près d tiers deux du budget total du PLPDMA. A noter que les montants indiqués ne tiennent pas compte 

des aides et subventions dont peut bénéficier la collectivité de la part de la Région, de l’Etat, etc. A noter 

également qu’une partie de ce budget concerne le budget de fonctionnement de la collecte des déchets – et non 

de la prévention. 

Le tableau ci-après représente le budget annuel, hors mobilisation des agents, pour la réalisation du programme 
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local de prévention des déchets :  

 

Tableau 2. Moyens financiers à mobiliser pour la réalisation du PLPDMA 
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Figure 9. Budget estimé pour la réalisation du PLPDMA 


